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Transport: abrogation de règlements obsolètes
  2016/0368(COD) - 12/09/2017 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 683 voix pour, 3 contre et 2 abstentions, résolution législative sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil abrogeant le règlement (CEE) nº 1101/89 du Conseil et les règlements (CE) nº 2888/2000 et (CE) nº 685/2001.

La position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire soutient la proposition de la Commission
visant l’abrogation de règlements obsolètes concernant les secteurs de la navigation intérieure et du transport de marchandises par route.

Seraient ainsi abrogés:

le règlement (CEE) nº 1101/89 relatif à l'assainissement structurel dans la navigation intérieure;
le règlement (CE) nº 2888/2000 sur la répartition des autorisations pour les poids lourds circulant en Suisse;
le règlement (CE) nº 685/2001 concernant la répartition entre les États membres des autorisations reçues dans le cadre des accords
établissant certaines conditions pour le transport de marchandises par route et la promotion du transport combiné entre la Communauté
européenne et la République de Bulgarie et entre la Communauté européenne et la Roumanie.
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Transport: abrogation de règlements obsolètes
  2016/0368(COD) - 21/06/2017 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des transports et du tourisme a adopté le rapport de Karima DELLI (Verts/ALE) sur la proposition de règlement du Parlement européen
et du Conseil abrogeant le règlement (CEE) nº 1101/89 du Conseil et les règlements (CE) nº 2888/2000 et (CE) nº 685/2001.

La commission parlementaire a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative
ordinaire soutienne l’abrogation du règlement (CEE) nº 1101/89, du règlement (CE) nº 2888/2000 et du règlement (CE) nº 685/2001 tel que proposé
par la Commission.

Deux amendements ont été introduits dans deux considérants. Le premier amendement précise qu’il est proposé d’abroger des actes législatifs tant
.dans le secteur de la navigation intérieure que dans celui du transport de marchandises par route

Par ailleurs, étant donné que le règlement nº 546/2014 a introduit le sujet traité par le règlement abrogé nº 1101/89, le second amendement vise à
mentionner dans un considérant le règlement nº 546/2014 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) nº 718/1999 du Conseil
relatif à une politique de capacité des flottes communautaires dans la navigation intérieure en vue de promouvoir le transport par voie navigable.

Transport: abrogation de règlements obsolètes
  2016/0368(COD) - 29/11/2016 - Document de base législatif

OBJECTIF : abrogation de règlements obsolètes dans le domaine des transports.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : la présente proposition d’abrogation du règlement (CEE) n° 1101/89 du Conseil et des règlements (CE) n° 2888/2000 et (CE) n° 685
/2001 du Parlement européen et du Conseil est soumise au titre du , le programme de la Commission pour une meilleureprogramme REFIT
réglementation.

L’objectif est de fournir un cadre législatif qui soit adapté aux besoins et de grande qualité, comme indiqué dans  entre lel’Accord interinstitutionnel
Parlement européen, le Conseil de l’Union européenne et la Commission européenne «Mieux légiférer».

CONTENU : la proposition consiste à abroger le  et les  et  durèglement (CEE) n° 1101/89 du Conseil règlements (CE) n° 2888/2000 (CE) n° 685/2001
Parlement européen et du Conseil :

le règlement (CEE) n° 1101/89 prévoyait des dispositions en matière d’assainissement structurel dans la navigation intérieure pour les flottes
opérant sur le réseau des voies navigables reliées entre elles de Belgique, d'Allemagne, de France, du Luxembourg, des Pays-Bas et d’
Autriche. L’objectif de ce règlement était de réduire les surcapacités des flottes dans la navigation intérieure par des actions de déchirage de
bateaux coordonnées au niveau communautaire. Le 29 mars 1999, le Conseil adopté le  afin de faire en sorte querèglement (CE) n° 718/1999
le secteur de la navigation intérieure continue à disposer des outils appropriés et de gérer la capacité des flottes. Ce règlement est entré en
vigueur le 29 avril 1999 pour prendre la suite du règlement (CEE) n° 1101/89 ;
le règlement (CE) n° 2888/2000 établissait la répartition, entre les États membres de la Communauté, des contingents de poids lourds que
cette dernière recevait de la Suisse pour les années 2001 à 2004. Conformément à l’accord entre la Communauté européenne et la Suisse
concernant le transport de marchandises et de voyageurs par rail et par route, tous les véhicules répondant aux normes techniques de la
directive 96/53/CE (c’est-à-dire d’un poids maximal de 40 tonnes) sont exemptés de tout régime de contingent ou d’autorisations depuis le 1er
janvier 2005. Comme il n’est plus nécessaire, depuis 2005, de répartir des contingents entre les États membres, le règlement (CE) n° 2888
/2000 est obsolète et devrait être abrogé ;
le règlement (CE) n° 685/2001 définissait les règles à appliquer pour répartir, entre les États membres, les autorisations mises à la disposition
de la Communauté en vertu des accords conclus entre la Communauté européenne et la Bulgarie et entre la Communauté européenne et la
Roumanie établissant certaines conditions pour le transport de marchandises par route et la promotion du transport combiné. Le règlement
est obsolète car la Bulgarie et la Roumanie ont adhéré à l’Union et, en qualité d’États membres, elles ne sont plus soumises à aucun régime d’
autorisations en ce qui concerne l’accès au marché du transport de marchandises.

Transport: abrogation de règlements obsolètes
  2016/0368(COD) - 25/10/2017 - Acte final

OBJECTIF: abrogation de règlements obsolètes dans le domaine des transports.

ACTE LÉGISLATIF: Règlement (UE) 2017/1952 du Parlement européen et du Conseil abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil
(CE) n° 2888/2000 et (CE) n° 685/2001 et le règlement (CEE) n° 1101/89 du Conseil.

CONTENU: le présent règlement abroge trois règlements devenus obsolètes dans le domaine des transports, à savoir:

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/2005(ACI)&l=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:31989R1101&rid=1
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02000R2888-20040501&qid=1481536047520&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02001R0685-20040501&qid=1481536106126&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:01999R0718-20140618&qid=1481536211728&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d6e2df36-c75b-4f85-a66e-ac5e5777200e.0007.02/DOC_1&format=PDF


le  du Conseil du 27 avril 1989 relatif à l'assainissement structurel dans la navigation intérieure;règlement (CEE) n° 1101/89
le  du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 sur la répartition des autorisations pour les poidsrèglement (CE) n° 2888/2000
lourds circulant en Suisse;
le  du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 concernant la répartition entre les États membres desrèglement (CE) n° 685/2001
autorisations reçues dans le cadre des accords établissant certaines conditions pour le transport de marchandises par route et la promotion
du transport combiné entre la Communauté européenne et la Bulgarie et entre la Communauté européenne et la Roumanie.

L’abrogation de la législation obsolète permet de  par les États membres et les partiesmaintenir un cadre législatif transparent, précis et facile à utiliser
intéressées, en l'occurrence les secteurs de la navigation intérieure et du transport de marchandises par route.

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission ont réaffirmé leur engagement commun d'actualiser et de simplifier la législation dans l'accord
 du 13 avril 2016 «Mieux légiférer».interinstitutionnel

ENTRÉE EN VIGUEUR: 20.11.2017.
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